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LE PROCHAIN 

DISCOURS DE M. BOUVIER 
On annonce un prochain discours de M. 

le président du conseil en réponse au mani-
feste de M. le comte de Paris ; nous comp-
tons que M. Rouvier saura tenir un lenga-
ge approprié aux circonstances. Il y a un 
excellent parti à tirer de l'impuissante ma-
nifestation à laquelle vient de se livrer le 
chef de la Maison d'Orléans. En prenant 
une attitude aussi nouvelle, en faisant une 
décLaration aussi inattendue dans sa bouche, 
M. le Comte de Paris n'a qu'un but, celui 
d'enrayer le mouvement d'adhésion qui com-
mençait à se produire dans les rangs des 
conservateurs éclairés en faveur des idées 
républicaines libérales. Evidemment depuis 
quelque temps la République regagnait peu 
à peu Je terrain perdu en 1885, et un 
grand nombre de conservateurs, indécis et 
indifférents à la forme du gouvernement, 
étaient prêts à s'y rallier. C'est un fait qui 
a frappé tous les hommes politiques et que 
le résultat des élections partielles récentes 
a confirmé. 

En voyant les effets heureux de la politi-
que de conciliation et d'apaisement. M. le 
Comte de Paris a cherché à les détruire, 
par une manœuvre qui nous a paru d'ail-
leurs très maladroite. 

Nous sommes persuadés que son mani-
feste aura des conséquences absolument 
opposées à celles qu'en espèrent ses auteurs, 
si le ministère a le courage de continuer la 
politique suivie depuis quelques mois. Nous 
n'avons cessé de dire que la République ne 
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DANS LEQUEL L'AUTEUR DÉMONTRE CLAIREMENT 

QU'IL EST TRÈS DANGEREUX DE VOYAGER POUR 

SES AFFAIRES PARTICULIÈRES, QUAND UN GOU-

VERN
EM

K
NT

 ÉPROUVE LE BESOIN DE FAIRE UN 
coup D'ÉTAT. 

Ce fui en vain que l'aubergislc, qui était un 
»e et digno homme, leur fit observer qu'ils 

étaient ('(rangers, qu'ils ne connaissaient j>as le 
Pavs, qu'ils s'exposaient à des dangers presque 
'"evilablcs, sans aucune chance de succès. 

"s festërtfiit sourds à toutes les remontrances, 
1 16 lendemain malin, après avoir mangé un 

j?orcea
u

 ue pain et bu un verre d'eau-de-vie, ils 
enl leurs adieux à l'aubergiste et partirent 

ilai 
lense 

était sept heures du matin ; un brouillard in-
w,se couvrait la ville comme un grand linceul ; 

ville, 

pas devant soi, on ne distinguait rien. 
Pendant, malgré l'heure peu avancée, une 

6 fermentation semblait régner dans la 

pouvait se perdre que par ses propres fau-
tes et que ses destinées étaient entre les 
mains de ceux qui la gouvernent. S'ils sont 
économes des deniers publics, respectueux 
des croyances religieuses, s'ils donnent au 
pays des finances prospères et une armée 
forte, s'ils pratiquent loyalement une po-
litique du paix à l'intérieur comme à l'ex-
térieur, n'est-il pas certain qu'ils parvien-
dront à diminuer le nombre déjà fort peu 
redoutable des partisans de M. le Comte de 
Paris ? Et n'est-ce pas en évitant les • cri-
ses » et les malheurs publics sur lesquels 
paraissent surtout compter les ennemis de la 
République pour restaurer la monarchie, 
que le gouvernement mettra nos institu-
tions à l'abri de toute surprise ? Nous en-
tendons soutenir, il est vrai, une thèse ab-
solument apposée à celle soutenue par les 
radicaux. 

11 paraît que c'est par une guerre achar-
née aux conservateurs qu'il convient de ré-
pondre au manifeste monarchiste. Nous 
pensons, au contraire, qu'en recommençant 
contre un tiers de la nation les tracasseries 
et les vexations de ces dernières années, on 
seconderait admirablement les secrets dé-
sirs des auteurs du manifeste. Nous ne 
voyons pas pourquoi une politique excellente 
hier serait devenue mauvaise aujourd'hui et 
pourquoi la méthode pratiquée pour rallier 
les conservateurs à lu République devrait 
être abandonnée. 

Il serait cependant puéril de se dissimuler 
que la tâche entreprise par le ministère va 
devenir beaucoup plus difficile. Les députés 
de la droite suivront-ils les conseils de M. le 
comte de Paris ? se mettront-ils en hostilité 
violente contre la forme du gouvernement, 
ou consentiront-ils à prolonger la trêve bien-

Les bruits les plus sinistres couraient dans la 
foule pressée dans les rues. 

Un instant les deux jeunes gens eurent la pen-
sée de retourner à l'auberge ; mais déjà il était 
trop lard. Tout à coup de grands cris se firent 
entendre, cris de douleur et d'épouvante. 

Des coups de feu éclatèrent ; un remous terri-
ble s'opéra dans la foule, et chacun chercha son 
salut dans la fuite. 

Les soldats entraient dans Z... et commençaient 
une terrible chasse à l'homme, tirant au hasard, 
et fouillant la foule avec leurs balles et les sabres 
des cavaliers. 

Julian et Bernardo suivirent l'impulsion donnée 
el s'enfuirent avec les autres. 

Bientôt ils se trouvèrent en pleine campagne, 
suivis et précédés par une quinzaine d'habitants 
affolés de terreur, el qui se sauvaient sans même 
savoir où ils allaient. 

De lerops en temps ils entendaient un coup de 
feu, el un homme lombail près d'eux. 

Les di ux Basques détalaient avec l'agilité pro 
verbiale de leur pays, sans même avoir conscience 
de ce qu'ils faisaient el pourquoi ils le faisaient 

Us couraient ainsi depuis un temps déjà assez 
long; ils se croyaient sauvés ; ils étaient soûls, 
ancune ombre n'apparaissait autour d'eux. 

Us s'arrêtèrent un instant pour reprendre ha 
leine. Le brouillard les enveloppait; un silence 
profond régnait sur celle campagne en apparence 
déserle ; c'élail en vain qu'ils tendaient l'oreille 
ils n'entendaient rien. 

Ils allaient repartir, lorsque soudain plusieurs 
coups de feu éclatèrent, et deux hommes vinrent 

j rouler presque h leurs pieds, en proie aux affres 

faisante qui dure à peine depuis quatre 
mois ? Il sera, dans tous les cas, impossible 
au ministère de vivre avec ceux qui auront 
accepté le programme de Twickenham. 
Mais ce n'est pas une raison pour donner à 
ces irréconciliables la satisfaction qu'ils 
attendent et pour revenir à la politique vio-
ente contre les républicains modérés et les 

conservateurs. 
Nous espérons que M. Rouvier aura le 

bon sens de ne pas répondre par des provo-
cations aux revendications très inoffensives 
et très inopportunes du Comte de Paris, il 
aura, tout au contraire, une excellente oc-
casion de rappeler que la République est 
ouverte à toutes les bonnes volontés et 
qu'elle donnera satisfaction à tous les inté-
rêts le jour où tous les hommes d'ordre et 
de gouvernement s'uniront pour lutter à la 
bis contre les radicaux de la gauche et les 
intransigeants de la droite. 

La commission de l'alcool 
M. le président du conseil vient de constituer au 

ministère des finances, une commission extra-parle-
mentaire chargée d'étudier les reformes qu'il con-
vient d'apport, r à la législation de l'alcool, et en 
général au régime des boissous. Il en avait d'ailleurs 
fait la promesse an Sénat dans sa réponse au remar-
quable discours de l'honorable M. Claude. 

La commission sera sympathiquement accueillie 
par l'opinion publique, qui se préoccupe depuis 
longtemps du (rouble réel causé à la santé publique 
par la substitution des alcools d'industrie aux 
alcools viniques. 

Jamais question ne fut plus à l'ordre du jour ; le 
rappoit de M. Glande est encore présentà toutis 
les mémoires. L'alcoolisme nous menace et « ce qui 
fait la gravité particulière du péril, c'est qu'il tient 
bien moins à des habitudes nouvelles, à une démo-
ralisation quelconque de nos populations, qu'à une 
sorle d'empoisonnement lenl et inconscient. » 

Les impôts sur les boissons jadis si impopulaires 

de l'agonie. 
Au même instant, une vingtaine de soldais pa-

rurent, se ruèrent sur eux, el les deux jeunes 
gens furent faits prisonniers, sans avoir même 
conscience do ce qui leur arrivait, tant ces divers 
événements s'étaient rapidement accomplis. 

Julian élait un homme d'une bravoure folle, et 
pourtant, lorsqu'il se senlit enlre les mains des 
soldats, sa première pensée fut celle-ci : 

— C'est la fatablé ! Je suis perdu ! 
Son visage pâlit, son cœur se serra, une angoisse 

terrible gonfla sa poitrine, deux larmes jaillirent 
de ses yeux, il chancela et faillit s'évanouir. 

— Pauvre père ! pauvre Penisà ! murmura-t-il. 
Ce fut tout. 
Soudain la réaction se Ot. Il se redressa, un 

sourire amer plissa ses lèvres, il bissa tomber un 
regard dédaigneux sur ces hommes qui se félici-
taient de leur capture et devint de marbre. 

Quelques minutes avaient suffi pour faire dis-
paraître loul ce qui était resté de l'enfant en lui 
et en faire i n homme dans toute l'acceplion du 
mol. 

— Allons, en route, mauvaise troupe ! dit en 
ricanant un vieux sergent. 

— Où nous conduisez-vous ? demanda Bernardo 
ahuri de ce qui se passait. 

— Vous le venez quand vous y serez, mon 
homme, répondit brutalement le soldat. Allons, 
filez ! et plus vite que ça ! ajouta-l-il en faisant 
un geste de menace. 

— Marchons ! dit simplement Julian. 
Les soldats les entourèrent, el l'on se mil en 

roule. 
Ils retournaient à Z... 

ei toujours si vexatoires, ont été, à torl ou à raison, 
de lout temps considérés comme la bête de somme 
du budget. Dans les moments de crise politique ou 
financière, on a eu recours, pour rétablir l'ordre 
dans nos finances, à une élévation de droits, souvent 
arbitrairement établie. 

On a proposé, pour arriver à une réforme, bien 
des moyens. La commission du Sénal a conclu ré-
solument en faveur du monopole, mais quel mono-
pole? Esl-ce le monopole de la fabrication, la mo-
nopole de la rectification, le monopolo intégral? 
D'autres, moins hardis, voient dans le privilège des 
bouilleurs de cru un obstacle à toute réforme. Se 
conteutera-t-on do le réglementer ou faodra-t-il 
le supprimer? Telles sont bs questions que pose 
M. Rouvier. Ce sera à la commission de répondre 
el elle le fera en toute connaissance de couse ; la 
haute compétence des hommes qui la composent en 
est un sûr garant. 

La commission s'entourera évidemment de tous 
les éléments d'information ; déjà le gouvernement a 
envoyé en mission, pendant les vacances, le direc-
teur général des contributions indirectes, M. le 
conseiller d'Etat Crusse Les documents recueillis 
dans l'enquête du Sénat, qui dépasse de beaucoup 
en importance celle que présida, en 1880, M. Pas-
cal Duprat, lui seront aussi d'un grand secours. 

Le rapport du minisire des finances exprime le 
vœu que la commission formule « dans un délai 
assez court, les rèeolulions pratiques que la si (na-
tion lui permettrait de comporter. > El il ajoute en 
terminant: « L'heure est, du nste, particulière-
ment propice pour les études de ce genre ; le calme 
profond don! jouil la France, sa sécurité intérieure 
el extérieure, la confiance des populations dans la 
République, permettent d'aborder sans hésitation 
tous b s problèmes. » 

M. Rouvier a mille fois raison. S'il parvient à 
résoudre, en tenant un compte égal des intérêts des 
producteurs comme de ceux des consommateurs, 
celle capitale question de l'alcool ou plutôt, dans un 
sens plus général, de la refonte complète de notre 
régime des boissons, il aura plus fait pour le pays 
que ces intransigeants qui s'érigent en redresseurs 
de torts el ne prônent que des réformes qu'ils 
savent irréalisables. 

Quoi qu'il en soit, il ne faut pas se le dissimuler, 
la commission extra-parlementaire aura fort à 

En entrant dans le bourg, ils furent accostés 
par un officier d'étal-major à cheval; il arrêta 
l'escoile. 

Qu'est-ce là ? demanda-l-il au sergent. 
Des insurgés, mon lieutenant, répondit le 

sergent 
fai-Ah ! ah I vous les avez arrêtés ; que 

saienl-ils ? 
— Us se sauvaient dans le brouillard, mon 

lieutenant. 
— Etaient-ils aimés ? 
— Non, mon lieutenant ; mais le plus jeune qui 

est là, ajoula le sergent en désignant Julian, ( tait 
porteur d'une forte somme en or et en billets de 
banque. 

— Ah ! ah ! dit l'officier en fixant un regard 
railleur sur le jeune homme, quelque misérable 
embiiucheur ? 

— C'est probable, mon lieutenant, appuya le 
sergent. 

Julian haussa dédaigneusement les épaules et 
détourna la têle. 

— C'est bien, dit l'officier, niellez-hs avec les 
autres, nous verrons plus tard. 

El il passa. 
— En roule et ne lambinons pas, dit brutale-

ment le sergent aux prisonniers. 
On repartit. 
Les rues étaient mornes, pas un habitant ne 

paraisssait; toutes les fenêtres el toutes les portes 
étaient fermées. Les solfiais élaient partout. 

De temps en temps une détonation-'-se faisait 
entendre. 

C'élail des fugitifs que l'on pourchassait et que 
l'on tuait sans pitié. 



JOURNAL DU LOT 

fiirt1. La loi de 1816 n'est pas facile à modifier; 
nous n'en suivrons ses travaux qu'avec plus d'inté-
rêt, et nous tiendrons nos lecteurs au courant de 
ses décisions. 

Dès à présent, il y a tout lieu d'espérer que les 
choses sont en bonne voie ; l'enquête do Sénat, tout 
dernièrement, le congrès de Zurich, ont amené la 
presse tout entière à s'occuper de cette question. Il 
est donc à prévoir que les commissaires hâteront 
leurs travaux et que, dans quelques mois, un pro-
jet sera soumis aux Chambres. 

Ce sera a'ors au Parlement de se bâter, afin que 
les lois qui régissent notre régime des boissons 
poissent être modifiées avant la fin de la législature. 

INFORMATIONS 
Commission du budget. — La commis-

sion du budget a examiné les chapitres 10 et 20 du 
budget de l'agriculture. 

Voici les modifications apportées sur ces chapitres. 
Le chapitre 10 (matériel de l'enseignement agri-

cole) n'a pas de réduction. 
Au chapitre 11 (subvention aux instructions agri-

coles), la réduction est de 1,000 fr.; au chapitre 12 
(inspections agricoles) de 10,000 fr.; au chapitre 13 
(encouragement à l'agriculture), la réduction et de 
10,000 fr.; au chapitre 1i (phylloxéra), sur la de-
mande de M. Jamais, le crédit est porté de 1,600,000 
à 1,700,000 fr.; au chapitre 15 (destruction des 
mulots), pas de réduction ; au chapitre 16 (person-
nel des haras1, pas de réduction ; au chapitre 17 
(matériel des haras), réduction de 50,000 fr., au 
chapitre 18 (remontes), pas de réduction ; au chapi 
tre 19, pas de réduction. 

Plusieurs membres ont demandé que le service 
hydraulique agricole fût rattaché au ministère des 
travaux publics. Celte proposition, combattue par 
M. Jamais, a élé repoussée par la commission. 

La commission continuera demain l'examen du 
budget de l'agriculture. 

L'expulsion des princes. — Le XIX* 
Siècle assure que le conseil des minisires a discuté 
hier, la question de l'expulsion des princes. 

Aucune décision n'a élè prise. 
M. Falltères a fourni des détails sur la propa 

gande monarchique. 
MM. Barbey el Heradia sont partisans de l'ex 

pulsion. 
M. Rouvier a obteno que la question fût ajour-

née jusqu'au retour de M. Grévy. 

L'affichage du Manifeste. — Le gouver 
nement a envoyé dis instructions aux autorités 
administratives, pour interdire l'affichage du Ma-
nifeste du comte de Paris. 

I.e Conseil général du Rhône i clos sa 
session après avoir rejeté, comme ayant une portée 
politique, un vœu invitant le gouvernement à réagir 
contre les menées monarchistes. 

14,000 grévistes. — Cholet, 22 septem 
bre. 

Les grévistes, évalués à 14,000. ont tenu hier 
une réunion moins houleuse que celle de lundi et 
d»ns laquelle ils ont pris une décision importante. 

Il a été décidé que h s hommes seuls assisteraient 
et voteraient aux réunions. 

Les L tnmes et les enfants en seront exclus. 
Les tisserands seront odmis à prendre la parole à 

l'exclusion de tout conférencier. 
Le bruit court que les patrons dissidents son 

disposés à accepter les tarifs réclamés, ce qui met-
trait fin à la grève. 

XII 

COMMENT JULIAN ET SON AMI QUITTÈRENT LA 

BELLONE SANS PRENDRE CONGÉ 

Julian d'Hirigoyen et Bernardo Zuméla avaienl 
été parqués, comme des animaux, avec une cen-
taine d'autres prisonniers, et entassés pêle-mêle 
dans une espèce de cave immonde, sombre, sans 
air, infecte. 

Là, ces malheureux, indignement foules aux 
pieds et e caraolés sans pudeur par la force, res 
lèrent abandonnés ou plutôt systématiquement 
oubliés pendant quatorze heures, sans qu'on dai-
gnât seulement leur jeter un morceau de pain, ou 
leur faire l'aumône d'une goutle d'eau pour hu 
mecter leurs lèvres avides. 

— Patience I disait Julian à son ami, qui se 
plaignait d'avoir faim et soif, patience, mon Ber-
nardo ! plus nous souiîrirons, plus nous serons 
traités cruellement, plus nous aurons le droit d'ê 
tre implacables, lorsque sonnera enfin l'heure de 
la justice. 

— Oui, répondit le jeune homme ; mais celte 
heure arrivera-t-ella jamais pour nous ! 

Lorsque les deux jeunes gens s'étaient sauvés 
de Z..ils avaient eu la précaution très prudente 
de se débarrasser de leurs armes ; non seulement 
elles leur devenaient inutiles, mais la possession 
de ces armes pouvait gravement les compromet-
tre, s'ils tombaient aux mains des soldats; en 
conséquence, ils n'avaient conservé que leurs 
values. 

Quand ils avaienl été arrêtés, on n'avait donc 
rien trouvé de compromettant sur eux, si ce n'est 
«ne somme assez importante, cinq ou six mille 

L'indiscrétion du « Figaro. » — Le 
Figaro publie une lettre d'Aubanel, datée de Lon-
dres, 21 septembre, affirmant qu'il n'alla jamais au 
ministère de la guerre et qu'il n'a corrompu aucun 
employé ;œais il n'explique pas l'origine des ren-
seignements. 

Arrestation de deux espions. — La 
Pairie annonce qu'on vient d'arrêter, dans une 
petite commune voisine de Périgueux, deux espions 
allemands qui onl été signalés à la police de la Dor-
dogne par celle de Nancy. Tout ce qui a été saisi 
sur eux prouve d'une manière irréfraguable, qu'on 
a mis la main sur deux véritables espions prussiens. 

Au Maroc. — S.lon des avis du Maroc, le 
sultan se proposerait d'augmenter l'armée. Il en 
confierait l'organisation à des officiers français. 

Allemagne. — La section des aêrosliers mili-
taires allemands procède en ce moment à d'impor-
tantes expériences de photographie en ballon. Ces 
expêriencis onl un triple objet : d'abord l'examen 
de l'enveloppe, el en général de toutes les parties 
d'un ballon ; la reproduction de toutes les manipu-
lations pendant les ascensions, la prise de vues des 
terrains parcourus. 

En ce qui concerne ce dernier point, la section a 
obtenu des résultais qui dépassent de beaucoup ce 
qui a été fait antérieurement. Les vues sont prises 
d'une hauteur de 200 à 2,500 métré. Les difficultés 
que présente l'opération el qui consistent à photo-
graphier du haut d'un ballon, oni élé surmontées 
autant que possible par des appareils qui sont tenus 
secrets. 

Le Vatican et la Prusse. — M. Wind-
thorsl ayant affirmé au Congrès des catholique, à, 
Trêves, que la paix religieuse en Allemagne était 
l'œuvre do Centre, la Gazette de l'Allemagne du 
Nord répond que la réconciliation eiure l'Eglise et 
l'Etal ne doit être attribuée qu'aux efforts du pape 
Léon XIII. 

Le nouvel incident Schneebel4. — Des 
renseignements officiels confirment que le jeune 
Schuœbelé Gustave, âgé de 15 ans 1/3, fils de M. 

•Schnsebelè, ancien commissaire spécial à Pagny-s-
Moselle, a été arrêté en territoire allemand, par 
des douaniers qui l'accusent d'avoir affiché des pla 
cards séditieux sur des arbres le long de la route 
qui va de Ponl-à-Mousson à Cheminot. 

On ne considère pas que cet incident puisse 
donner lieu à une action diplomatique. 

Nancy, -Il septembre, 
Le corps du délit dans l'affaire Schnaebelé fils re-

monte à huit jours ; il consistait en une pancarte 
sur laquelle étaient dessinés, au crayon rouge et 
bleu, des drapeaux tricolores ; au-dessous étaient 
écrites les victoires des Français sur les A lemands 
avant 1870. L'inscription finissait par ces mois : 

« Habitants de Cheminot, prenez confiance 1 
nous viendrons bientôt vous délivrer de ces cosa-
ques. » Suivaient des initiales de diverses signa-
tures, entre autres G. S. 

L'attention des autorités allemades s'est éveillée 
sur ce point ; lundi quatre collégiens allèrent à 
Cheminot sans être inquiélés, mais en revenant, à 
on kilomètre de la frontière, nn douanier arrêta 
Schi aebelé fils et le garda après avoir simplement 
pris les noms de ses trois camarades. 

Le jeune homme fut incarcéré à Metz, où son 
frère vint intercéder pour lui. Le substitut, tout en 
reconnaissant les circonstances atténuantes, refusa 
de le rtlâcher, invoquant la loi française sur les 
emblèmes séditieux. On ignore si Schneebelê père 
a avoué avoir collaboré au placard. 

francs environ en billets de banque dans la valise 
de Julian, et quelques centaines de francs dans 
celle de Bernardo. 

Mais ils fuyaient. 
D'api ès cet aphorisme absurde, surtout en ma-

tière de police : « Il fuit, donc il est coupable », 
on les avait arrêtés. 

Toute dénégation de leur part resta lettre morte 
Ils étaient étrangers, personne ne les connais-

sait, et cependant ou les avait vus pénétrer dans 
la ville, à cheval et à la tête des insurgés ; ils 
étaient évidemment les chef du mouvement insur-
rectionnel. Qu'était-il besoin d'autres, preuves ? 

Cependant, par une inexplicable contradiction, 
on leur avait rendu leurs valises el leur argent. 

Sans doute que ces sommes, réputées d'abord 
si considérables, ne semblèrent pas, malgré celle 
première déclaration, assez importantes pour être 
confisquées. 

Cependant, après quarante-huit heures de tor-
tures inimaginables, on se décida enfin à procéder 
à l'interrogatoire des malheureux prisonniers. 

Mais cel interrogatoire, essentiellement som-
maire, ne fut qu'une simple formalité pour cons-
tater leur idenlé, pas autre chose. 

Julian haussa les épaules sans daigner répondre. 
B rnardo dit simplement : 
— Nous sommes innocents de tonte participa-

tion à l'insurection. 
Celte réponse élail presque naïve, élanl donnés 

les interrogateurs; elle les fit beaucoup rire. 
Puis tous les insurgés, ainsi qu'on les nommait, 

par antiphrase sans doute, furent entassés sur des 
chaire lté s, sans même quelques bottes de paille 
pour étendre leurs membres endoloris, conduits à 

A Metz, au cours de l'interrogatoire que subis-
sait le jeune Schnœbelé, le bruit avait cooru que 
son père était l'auteur do placard. Ce bruit était 
faux. M. Schnsebelè désapprouve complètement la 
conduite de son fils. Le frère de l'incu[pé a été au-
torisé à le voir dans sa prison. 

Sa mère l'a ensuite vu ; on croit que le jeune 
Schnasbelé ne sera condamné qu'à une peine légè-
re, si même il y a condamnation. 

En Alsace-Lorraine. — Cinquante-quatre 
jeunes gens de l'arrondissement d'Erslein, prévenus 
de s'être soustrait par l'émigration à l'obligation du 
service militaire, viennent d'être condamnés par le 
tribunal de Strasbourg à 600 marks d'amende 
etiacun. En cas d insolvabilité des délinquants, ils 
devront faire 40 jours de prison. 

Au mois de mars dernier, une couronne de lau-
rier, ornée de rubans tricolores avait élé déposée au 
pied de la statue de Kléber, à Strasbourg. 

Le nommé Eugène Daeschner, âgé de 19 ans, 
lapissier, soupçonné d'être l'auteur de la manifesta-
lion, avait pris la fuite et s'était réfugié en France. 
Au bout d'un certain temps, croyant sans doule 
l'affaire oubliée, il était revenu à Strasbourg et la 
police l'avait arrêté. Il vient de comparaître devant 
la chambre correctionnelle du tribunal de Stras-
bourg, qui l'a condamné à six mois de prison et 
80 marks d'amende. 

Dans l'audience du 19 septembie, la chambre 
correctionnelle du tribunal de Mulhouse a condam-
né, pour cris qualifiés séditieux ou pour avoir 
chanté la Marseillaise, les nommés Jacques Spiess, 
âgé de 27 ans, ouvrier à Zillishoim ; Bir, journalier 
à Mulhouse, et Joseph Eggenschweiller, journalier 
à Niederagentbal, chacun à six mois de prison et 
15 marks d'amende. 

Le tribunal a condamné, en outre, le nommé 
Victor-Eugène Reinlein, cultivateur à lîurgfelden, 
prévenu je s'être soustrait par l'émigration à l'obli-
bligaiion du service militaire, à 600 marks d'amende, 
et a ordonné qu'un mandat d'arrêt sera lancé contre 
le père Reinlein qui a favorisé la désertion de son 
fils. 

Enfin, le tribunal a condamné à quatre mois de 
prison pour offenses envers l'empereur, proférées 
en janvier 1886 et en juillet dernier, en public, à 
Alikirch, la nommée Anne-Marie Wolf, âgée de 
50 ans, femme de Joseph Heckenmeyer, cultivateur 
à Altkirch. 

Un terrible sinistre vient d'avoir lieu en 
Seine. Un navire a été englouti à la Vaquerie, 
près Villequter. 

On assure que 7 hommes onl été noyés. Le na 
vire s'élant échoué hier, on comptait le renflouer 
aujourd'hui. 

Le choléra en Sicile. — Les dépêches de 
Palermeetde Messine sont pleines de détails sur les 
scènes horribles qui se sont produites dans les villes 
contaminées. 

A Messine, des médecins se sont refusés à entier 
dans des maisons où se trouvaient des malades, a 
cause de l'attitude menaçante de la population. 

On a dû faire escorter les convois de morts par 
des détachements de soldats, fusils chargés. 

Les chevaux onl manqué pour le transport des 
corps ; l'autorité a fait réquisitionner les chevaux 
des particuliers; néanmoins, des corps sont restés 
jusqu'à deux jours dans les maisons. 

Plusieurs volontaires de Palerme et de Calane 
venus pour soigner les malades onl succombé. Les 
fossoyeurs se sont fait augmenter leurs salaires à 
trois reprises successives. Les prix des aliments 
ont subi une augmentation effrayante ; l'eau potable 
se vend. 

M..., siège de la ... division militaire, où ils al-
laient comparaître devant le deuxième conseil de 
guerre, après avoir passé par devant les commis-
sions mixtes. 

Le sinistre convoi ne marchait qu'à petites 
journées. 

Exposés, sans abri d'aucune sorte, à toutes les 
intempéries de la saison avancée dans laquelle on 
se trouvait, les souffrances des malheureux pri-
sonniers furent atroces, presque intolérables. 

Les soldais de l'escorte ne répondaient à leurs 
gémissemenls et à leurs plaintes que par des sar-
casmes et des rires insultants. 

Arrivés à M..., ils furent de nouveau entassés 
pêb -mêle dans des cachots infecls et privés d'air. 

Plusieurs des prisonniers tombèrent malades. 
Qu. lques-uns durent être poilés à l'hôpital, deux 
y moururent. 

Tous I"S jours, les prisonniers étaient interro-
gés par les commissions mixtes, qui préparaient 
leurs actes d'uccusalion-

Qui ne se souvient des procédés de ces commis-
sions mixtes ? 

Au bout de six semoii.es seulement, les prison-
niers comparurent enfin devant leurs juges, 

La justice fui à la fois sommaire el implacable ! 
Le tour de Julian et de Bernardo arriva bientôt. 
Les deux jeunes gens furent conduits devant le 

conseil de guerre réuni pour les juger. 
En pénétrant dans la salle, (ous deux tressailli-

rent et échangèrent un regard d'une expression 
terrible. 

Ils avaient reconnu dans le prétoire un homme 
qui essayait de se dissimuler, tant bien que mal, 
derrière les huissiers el deux on trois avocats. 

A Troina, la foule irritée 9 mis le feu a u"e mai-
son où se trouvaient douze malades du choléra 

Les malheureux se sonl levés et onl esîavé H»' ■ il j" ue sor-
tir, mais la populace les a repoussôs dons les fla 
mes. m'' 

La scène a été épouvantable. 

Le procès de Philémoa Z:»leski 
Le procès de Philémon Zaleski a commencé mardi" 
1 Vienne. ~ 1 

On se rappelle que Zaleski était employé j j 
poste de Vienne. Il disparut, le 27 mai 1887 em" 
portant 150.000 florins, soit 300,000 fr. La po|icj 
viennoise le chercha nuil el jour pendant plus de sjx 
semaines. 

Le 16 juillet, il partit pour le Havre où il s'en,, 
barqua pour l'Amérique. Mais avant de partir p

ou
"
r 

le Nouveau-Monde, il renvoya su maîtresse ' 
Vienne. 

La police, prévenue, cueillit la jeune femme à 
son retour, à la gare de Vienne, tandis que le consul 
général d'Autriche, à New-York, attendait l'em-
ployé infidèle sur le quai de New-York. 

Il fut arrêté sur le navire qui l'amenait. Extradé 
il ne fit aucune difficulté d'avouer. 

Durant l'interrogatoire, il a fait la déclaration sui-
vante : « J'ai commis le crime qu'on me reproche 
pour des raisons politiques. J'appartiens à une so-
ciété secrète ; on m'a ordonné de voler : j'ai volé 
Celte société secrète a pour but principal de créer 
une alliance entre les Polonais, les Tchèques et h* 
Russes. Ces trois peuples doivent marcher unis 
contre l'Allemagne. Nous devons essayer aussi de 
surexciter le sentiment public en France et de faira 
en Autriche une fédération slave. Celte société a 
des ramifications dans lous les pays. Mais son 
siège central est à Vienne; en Russie, nous avions 
pour chef Kalkoff. » 

Vienne, 22 septembre. 
Le jury s'est prononcé à l'unanimité pour la cul-

pabililé de Zaleski, prévenu de détournement 
commis à la poste. Zaleski a été condamna à huit 
ans de réclusion. 

L'accusé Nathanson a été acquitté. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Conseil municipal. — Ce soir, le 
conseil municipal de Cabors, se réunira à 8 
heures. Oo assure que des questions importan-
tes, figurent à l'ordre du jour. 

Ecole de médecine à Toulouse. 
— V Officiel publie un décret soppritnaoll'éco-
le préparatoire de médecine et de pharmacie de 
Too'ouse, et créant à Toulouse oneécole de plein 
exercice de médecine el de pharmacie. 

Les candidats au volontariat— 
Les compositions des candidats au volontariat 
qui onl obtenu au moins 150 points pour la 
dictée vonl être corrigées de nouveau. Le minis-
tre a constaté, en effet, qu'un grand nombre de 
commissions chargées de la correction de ces 
dictées ne se sont pas conformées aux règlements 
du 10 août 1880 et qu'elles ont notamment 
omis de compter les fautes de ponctuation. 

La récolte. — L'Officiel publie aujour-
d'hui une statistique départementale donnant 

Col homme élail Fclilz Oyandi I 
Dès ce moment, ils ne conservèrent plus aucul 

doule; ils se sentaient condamnés. 
Ce fut un étrange procès que celui de ces denx 

hommes. 
Le souvenir en est resté vivant à M...uans 

toutes les mémoires. 
Si nous-même nous n'écrivions pas avec lei 

preuves devant nos yeux, nous n'oserions pas y 
croire. 

Mais, hélas ! en temps de guerre civile, lorsque 
les passions surexcitées sonl, pour a'nsI " ' 
chauffées à blanc, les hommes, même If» P' 
fort», perdent le sens moral et jusqu'au senlnnen 
exact du bien et du mal. . 

OH agit comme malgré soi, poussé par une a-
talilé étrange et implacable. 

Aucune charge ne pesait sur les deux prévenus 
personne ne dépos. il contre eux ; quatre 
seulement furent entendus. _ .■_ 

Ces quatre témoins furent des témoins à 
charge. 0. 

Il fut établi positivement que Pers°nDe,n*
aien

t, 
naissait les deux prévenus à Z..., qu'ils " aV ' 
en aucune façon, communiqué.avec hs '"s"^

ule 
Que, rencontrés voyageant sur la Sran

 dail j 
par une colonne insurrectionnelle qui se ren ^ 

avait saisi leurs chevaux à la D ., on la c°-
contraint les deux hommes à marcher avec ^ 
lonne, pour les empêcher do donnei l aian 
la ville et prévenir les autorités. 

GUSTAVE AIMARD. 
(A suiV'tJ-
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M nprécialioD de la production des cultures 
autres que 'ss céréales, d'après les rapports des 
préfets-

Voici ce qui concerne le Lot : 
Avoines, récolte compromise par la sécheresse. 

. raaï5, fourrages et pommes de terre ont 
beaucoup souffert ; le rendement sera faible. Les 
cbâtaigoes ont belle apparence. Les prairies ont 
oeil dfl regain ! les luzernes (3e coupe) sont 
compromises; les tabacs ont beaucoup de feuilles 
jéchées et brûlées : rendemeul faible. Bettera-
veS rendement au-dessous de la moyenne. Les 
jolies américaines sont vigoureuses ; les greffes 
ODI réussi. 

institution Valette. — La rentrée 
des classes aura lieu le 4 octobre prochain. 

Rectification. — Le supérieur du 
paiu-Séminaire qui est remplacé par M. La-
barlhe et qui reprend la classe de philosophie, 
De s'appelle pas Marcel, comme nous l'avons 
dit par erreur, mais Pomarel. 

Affaires militaires. — Le ministre 
de la guerre a modifié la date de la convocation 
de la section technique d'ouvriers de chemins de 
(er de campagne qui, d'après la loi du 29 juillet 
dernier, doit être réuuie cette année pour ac-
complir ane période d'instruction militaire. Elle 
aura lieu le 10 octobre. 

La convocation doit se faire dans la même 
[orme que les appels des réservistes territoriaux 
La durée de la réuoion sera de treize jours. Le 
licenciement aura lieu le 22. 

Les anciens sotis-onlclcrs. — On 
annonce qu'en présence du peu de ressource 
qu'offre la nomenclature des emplois civils réser-
tés aux anciens sous-officiers rengagés el du 
nombre croissant annuellement de ces derniers, 
le ministre de la guerre aurait l'intention de s'en-
tendre avec les autres déparlements ministériels 
eo vue de l'extension de la proportion des em-
plois ou fonctions à réserver aux anciens mili-
taires. 

La première administration que viserait M. 
le général Ferronesi celle des chemins de fer de 
l'Etat, qui ne ûgure pas sur la nomenclature el 
dont les ressources sonl cependant considérables 
en emplois de toute nature (commis, comptables 
agents des gares, des trains ou de la voie). 

Statistique. — Le bureau de statistique 
général du mtuisière du commerce vient de pu-
blier le mouvement de la popu'ation en France 
eo 1886. Il résulte de ce document que dans le 
département do Lot, il y a eu celle année 2117 
mariages et 12 divorces. Le to'.al des naissances 
a été de 5234 dont 137 enfants naturels. Il y a 
eo 206 morts-nés et on a constaté 5585 décès. 

L'excédent des décès sur les naissances est 
donc de 352. 

Comme chez nous, dans le Lot-et Garonne et 
le Tarn-et-Garonne, la population diminue. El-
le tend au contraire à augmenter dans l'Avey-
ron, le Cantal, la Corrèze et la Dordogne. 

Casleltiau-Montratier. — Diman-
che dernier, un honorable négociant de noire 
ville, revenant de Moissac où il s'était rendu pour 
affaires, avait eu le malheur de s'endormir dans 
sa carriole ; le cheval fil un faux pas el le mal-
heureux fut précipité à terre. 

M. le docteur Dupuy, appelé pour lui donner 
les premiers soins a jugé son état fort grave. 

Luzecn 
Distribution des prix. — La distribution 

solennelle des prix aux é èves de l'Ecole pri-
maire supérieure de Luzech, sera Lite le 25 
septembre à deux heures e( demie du soir. 

M. Félix Hémcni, inspecteur général de 
l'instruction publique, a étédéégué par M. le 
Ministre pour présider cette cérémonie. 

L'assassinat de Bach 
La paisible population de Bach est encore 

tons l'impression du crime commis lundi. 
Plus de deux cenls personnes attendaient les 

Magistrats qui se soot transportés sur les lieux 
Pour,, leur faire escorte et les aider, si ce'a était 
nécessaire, dans l'accomp'issemeot de leur mis-
sion. 

Le cadavre était dans un état affreux. Le 
malheureux Pigoères a dû être assommé avec 
°ne férocité de sauvage. 

Les fr ères Theil, malgré les charges acca-
blantes qui pèsenl sur eux, noiammeul sur 
ffançois Theil, gendre de la victime, conlinuent 
à nier. 

Questionné sûr le fait de savoir si les vêie-
nQf,nts qu'il portail au moment de l'interroga-
toire épient les mêmes que ceux donl il était 
,e|u la veille ao moment où le crime s'accom-
plissait, François Theil répondu affirmative 
ment. 

Immédiatement, un gendarme alla faire des 
rtjcberches dans le domici'e de Theil el il eo 

rapporta une blouse couverte de sang, dont 
celui-ci u'apu justifier la provenance. 

Cette blouse est un indice accablant pour 
François Theil. 

Les prévenus ont perdu l'assurance de la pre-
mière heure : ils paraissent très affectés. 

On espère qu'ils reconnaîtront leur crime et 
qu'ils ne tarderont pas à donner tous les détails 
du meurtre. 

Cajarc 
Chien enragé. — Un chien enragé a tra-

versé notre commune et a mordu plusieurs de 
ses congénères. Il a été tué par M . Lacroux. 

Fraycinet 
Dimanche soir, vers sept heures, la maison 

de M. Bouyssou, piopriétaire a Piédemont, 
commune de Fraycinet, et ses dépendances ont 
élé complètement dévorées par les flammes, 

Une cinquantaine de sacs de blé onl été 
brûlés. On n'a pu rien sauver. 

Le feu a élé communiqué au plafond par une 
lampe à pétrole qui y étaii suspendue. 

Les perles sont évaluées à 8,000 fr. environ. 
M. Bouyssou n'était pas assuré. 

Fourmagnnc 
Incendie. -Mardi dernier, à 11 h. du matin, 

un incendie a détruit un four el un fournil ap-
partenant au sieur Goisberl propriétaire, à 
Fourmagoac. Giâce à la promptitude des se-
cours, les maisons voisines ont pu être préser-
vées. 

Les dégâts, peu considérables d'ailleurs, sont 
couverts par une assurance. Ou ignore la cause 
de ce sinistre. 

Figeac 
Arrestation. — Un individu, qui, sous pré-

texte de vendre les détails de l'exécution de 
Pranziui, donnait, contre dix centimes, des vieux 
prospectus, a élé arrêté par le commissaire de 
police de noire ville. 

L'internement de Figeac. — La 
Dépêche, reçoit, de Figeac, la communication 
suivante : 

Figeac, le 21 septembre. 

Monsieur le directeur, 
Les communications anonymes qui vous onl été 

adressées de Figeac au sujet de l'internement de 
M. Jausions contiennent de graves inexactitudes. 

Neveu par alliance de M. Jausions, je suis un 
de ceux qui ont provoqué l'internement, et usant du 
droit de réponse que me donne la loi, je viens vous 
prier d'insérer les rectificalions suivantes : 

1» L'internement a eu lieu après l'accomplisse-
ment de toutes les formalités prescrites par la loi du 
30 juin 1838 au sujet des placements voloniaires; 

£° Les infirmiers de Leyme n'ont point garrotté 
M. Jausions ; ils ont procédé avec beaucoup d égards 
el de douceur, suivant en cela, les instructions qui 
leur a\aient été données par l'honorable direcieur 
de Leyme et par la famille; 

3° Pendant de longues années, M. Jausions a 
vécu en irès bonne intelligence avec ses parenis, 
qu'il affectionnait beaucoup ; si ces relations intimes 
ont cessé, c'est par suite de l'aliération des facultés 
mentales de M. Jausions, el non par le fait de ses 
parenis, qui, jusqu'à ce jour (malgré les instances 
de M. Faune, président du tribunal de Figi-ac, el 
plus tard de M. Dupuy, procureur de la Républi-
que au même siège), avaient refusé de provoquer 
son internement ou son interdiction, se bornsnt à 
solder de leurs deniers le montant de diverses con-
damnations prononcées contre lui et à empêcher 
ainsi la vente de ses biens ; 

4° Après l'inlernement de M. Jausions, ses pa-
rents se sont rendus à son domicile, en présence 
de deux témoins donl l'honoiabilité ne fait doule 
pour personne : M. le commissaire de police el 
M. Alanche, avoué, afin de soustraire à loule ten-
tative de vol une cassette contenant son avoir 
mobilier. 

La mesure élail urgente; car plusieurs personnes 
savaient où élail déposé le numéraire de M. Jau-
sions , attendu .[ue, en 1881, pour obtenir le 
paiement des impôts arriérés, le Trésor avait fait 
procéder à l'ouverture de sa cassetle par des serru-
riers de la localité. Celle mesure provoqua même 
de la part de M. Jausions des actes de réheillon el 
de violence, à la suite desquels on dressa un procès-
verbal, qui fui classé par le ministère public sous la 
rubrique : Auteur irresponsable. 

En empêchant ainsi qu'une somme importante ne 
devînt l'objet d'un vol et en la plaçant en lieu sûr, 
les parenis de M. Jausions se sonl conformés au\ 
conseils de leur avocat et ont suivi la seule ligue de 
conduite que permettaient les circonstances. 

5a Enfin, il vient île se produire un fait qui, nous 
l'espérons, metire fin aux brui's malveillants que 
l'on fait courir cenire ceux qni ont dû prendre l'ini-
liative de l'internemenl. MM. Alibert, de Figeac 
el Ci'llê, de Saini-Céré, docteurs-médecins, dési-
gnés par M. le sous-préfet de Figeac, a l'effet de 
faire la contre-vis'ue prescrite par la loi et de donner 
leur avis sur l'étal mental de l'interné, viennent de 
déposer leur rapport. Ils confirment de loul point le 
diagnostic de M. le docieurBrugel, qui avaii délivré 
le certificat nécessaire pour l'internement. Ces deux 
praticiens, dont l'indépendance et le savoir sont bien 
connus, affirment que M. Jausions ne jouît pas da 
ses facultés mentales, qu'il est irresponsable de s^s 
actes, qu'il peul devenir dangeieux, enfin (et ceci 
répond à une des insinuations contenues dans le 
damier article de la Dépêche), que la folie maniaque 
dont il est atteint esl déjà ancienne. 

Ceux qui onl demandé l'inlernement n'ont donc 
aucun reproche à se faire ; en recourant à cette pé 

nible nécessité, ils ont agi d'après leur conscience el 
dans le seul intérêt du malade. [Ils regrettent sans 
doute d'être obligés de rompre le silence qu'ils s'é-
taient imposé le plus longtemps possible ; mais les 
communications faites à la presse par des correspon-
dants anonymes nécessiient les explications qui pré-
cèdent. 

Veuillez agréer, monsieur le direcieur, l'expres-
sion de ma considération distinguée. 

E. MAILLET. 

Le lilackrot et ses remèdes. — 
Le ministre de l'agriculture a reçu de M. Pri— 
lieux, inspecteur général de renseignement agri 
cole, un rapport sur le Blackrol de la vigne. 

Dans ce rapport, l'inspecteur, aprÔ3 avoir 
constaté la présence de la maladie dans la vallée 
de la Garonne depuis Ageo jtisques à Aiguillon, 
dans le Lot, le Tarn-et-Garonne et la haute 
vallée de l'Hérault, enire Ganges et Vigao, re-
connaît que la maladie n'existe pas dans la 
Gironde, tandis qu'ede paraît affectionner le» 
régions mont.igDeuses. 

M. Prilieox passe ensuite longuement eo revue 
les propriétés envahies et donne de longues 
explications sur les germes, le développement et 
la cause de la maladie, ainsi que sur les expé-
riences tentées pour s'en débarrasser. 

Il termine en conseillant aux agriculteurs 
d'employer comme remèdes les sels de cuivre, 
remèdes qui seraient également bons pour le 
mildiou el les autres maladies de la vigne. 

Deux nommes et sept chevaux 
brûlés. — Un transport de chevaux, coule-
naut deux hommes et sept chevaux, faisant 
partie du train 59, qui est arrivé, jeudi, à huit 
heures du soir, à Château-Thierry, a élé com-
plètement incendié. On n'a pu retrouver les 
cadavres des gardiens. Les cavaliers Oger et 
Vigneron, du 27e dragons. 

Le Héritage île 40 millions. 
Figaro publie la dépêche suivante : 

Le sieur PoiUrat, ouvrier cordonnier à Tours, 
gagnant Irois francs par jour, vient d'être avisé 
officiellement par M. le ministre des affaires 
étrangères qu'un parent éloigné, mort à Ch ca-
go, lui laissait un héritage de 40 millions! Il 
est seul héritier. 

Lecture amusante et utile. Demandez 
chez votre pharmacien l'Almanach illustré 1888 
des Pilules Suisses, 64 pages illustrées, gratis. 

Le B »N JOURNAL illustré, paraît deux fois par 
semaine. Bureaux 26, rue Racine, Paris. — Som-
maire du numéro 153 (27 septembre 1887). — 
Ernest Benjamin. Réparation. — Albert Delpit. 
Mademoiselle Bresster (suite). — Charles Mérou-
vel. La rose des Halles (suite). — Marie Robert 
Hall. Histoire d'un Petit Homme (suite). — Geor-
ges Pradel. Le Compagnon de chaîne (suite). — 
F. du Boisgobey. Le Secrei de Berlhe (suite). 

DERNIÈRE LOCALE 

THÉÂTRE DE CAHORS 
Samedi 1er octobre. 

REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE DE : 

liE DEMI mflOi^Tï>E 
Pièce de M. ALEXANDRE DUMAS 

Par une troupe parisienne, sous la direction 
de M. DELÉTRAZ. 

PLANTATIONS AMÉRICAINES 
M. Bru propriétaire à Lamadeleine 

PRÈS CAHORS (LOT) 

invite les propriétaires viticulteurs, intéressés à 
la reconstitution de leurs vignes, à venir visiter, 
avant les veudanges, son vigooble de Lamade-
leine, reconstitué par les plants américains, 
producteurs directs el pone-grtffVs. Ils pour-
ront se rendre compte de la valeur des différents 
cépages, soii porte-greffes, soit producteurs 
directs, de leur adaptation au sol et au climat, 
et du système de greffe qui réussit le mieux. 

Ils jugeront également de visa des variétés 
deshybridesBoochetqnis'acclimiient le mieux à 
notre région, el de leur rendement si supérieur 
à nos meilleurs cépages. 

SUCRAGE DES VENDANGES 
AUX PROPRIÉTAIRES ET VIGNERONS 

M. Fournie Lafagc, épicier, bou'e-
vard Gauibetla, 46, à Cahors, a l'honneur 
d'informer MM. les Piopriéiaires et Vignerons 
de la région, que M. le Directeur des Contri-
butions indirectes I ni a donné l'autorisation 
d'ouvrir un dé(ôi d« sucres bruis, raffinés et 
cristallisés, deslinés au sucrage des vendanges. 

Eo conséquence il livrera (avec la réduction 
des droits), aux propriétaires et aux vignerons 
qui en feront la demande, les quantités de 
sucres dont ils auront l'emploi, avec l'engage-
ment par eux de se conformer aux dispositions 
édictées par l'Admiuisiralion des Contributions 
indirectes. 

Les vendanges dans la haute val ée 
du Lot, n'ouï pas été b.il autes. 

Non seulement de nombreux propriétaires 
n'ont pas laissé mûrir le raisin, mais encore la 
plupart l'ont coopé lool à fait à l'état de verjus, 
parce que les malfaiteurs les ieor volaient. 

La récolte est des pins mauvaises, et le bUck-
roth esl passé partout où le phylloxéra n'avait 
pas achevé son œuvre de destruction. A peine 
trouve-t-on, de loin en loin, quelque grappe à 
demi-sèche, sur des souches sans vigueur. 

Comme le pays ne possède pas d'industrie, 
ils ne sonl pas nombreux ici ceux qui peuvent 
acheter du vin. Aussi les uns en fabriquent-ils 
avec du sucre, les autres avec des raisins secs. 
Les moins fortunés emploient toute sorte de 
stratagème pour se procurer nu breuvage quel-
conque, lis vont jusqu'à faire fermenter des 
prunes, des pêches, etc. 

Passage «le troupes. — Un esca-
dron du 10e dragons, se rendant ao camp de 
Chatons pour la formation des nouveaux régi-
mems de cavalerie, est arrivé ce matin à Cahors. 

Ii repartira demain matin. ïM; *ËM 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DK CAHORS 
du 17 au 23 septembre 1887. 

Naissances. 
Cubaynes, Jeanne, rue Sle-Barbe. 

Uariages. 
Souleillou, Jules, el Mural, Marie. 

Décès. 
Mayzen, Jean, 80 ans, Hospice. 
Calvel, Marie, 81 ans, rue du Cheval Blanc. 
Soulié, Guillaume, 66 ans, au Port-Bullier. 
Fraysse, Jules, 1 mois 1/2, impasse Calone. 
Perié, François, 31 ans, place Thiers. 

ItOL'KSiâi. Court au 

3 0/0 
3 0/0 amortissable (ancien) 
3 0/0 icL 1884.. 
4 1/2 O/O ancien 
4 1/8 0/0 1883 

Dernier cour* du 
Actions Orléans 
Actions Lyon 
Obligations Orléans 3 0/0 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 
Obligations Lombardes (jouissance 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) 

23 sept. 

' 84"tJb***»b 

00 00 
8b 32 

102 80 
109 07 

23 sept. 
1,325 00 
1,258 75 

396 50 
I lui m M »m !U 

293 00 

000 00 

347 50 

Abandonné ! 
Saint-Ouen (Somme). Atteint depuis-longtemps 

d'une maladie grave, désespéré, abandonné, 
rebuté contre toute espèce de traitement, je pris 
chez M. Pacque, pharmacien à Saint-Ouen, une 
boîte de vos Pilules Suisses à 1 fr. 50. Aujour-
d'hui je viens vous prier de faire insérer dans 
les journaux le résultat merveilleux que j'ai 
obtenu par ces Pilules Suisses. Je suis mainte-
nant gai, joufflu, gras et bien portant, et je con-
tinuerai l'emploi des Pilules Suisses. (Sig.) 
Alfred Thuillier, garçon-boucher. Signature 
légalisée. 

Sauté à (estua, arfaîïea et enfante, 
rendue sans médecine, sans purges et sans Trais, par la 
délioieuse farine de Santé, la 

REVALESCIÈRE 
Du ES ICI m, de Londres. 

Guérissant les constipations habituelles les plus 
rebelles, dyspepsies, gastrites, gastralgies, pluhisie, 
dyssenterie, g 1 ires, flatus, aigreurs, acidités, 
pituites, phlegmes, nausées, renvois, vomissements, 
même en grossesse, diarrhée, coliques, toux, asihme, 
catarrhe, étourdissemeots, bruits dans la tête el lis 
oreilles, oppression, langueurs, congestion, névral-
gie, laryngite, névrose, dartres, éruptions, insom-
nies, mélancolie, faiblesse, épuisement, paralysie, 
anémie, chlorose, rhumatisme, goutte, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cer-
veau el sang. Aux personnes phlhisiquis, éliqoes 
el aux enfants rachitiques, elle convient mieux que 
l'huile de foie de morue. — 40 ans de succès, 
100 000 cures y compris celles de Madame la du-
chesse de Cistelstuart, le doc de Ploskow, Madame 
la marquise de Bréhan, lord Smart de Drcies pair 
d'Angleterre, M. le docteur professeur Dêdé, Sa 
Sainteté feu le Pape Pie IX, Sa Majesté feu 1 Em-
pereur Nicolas de Russie, etc. Elle prolonge la vie 
de 20 à 30 ans. Elle esl également le meilleur 
aliment pour élever les enfants, dès leur naissance. 
Bien préférable au lait et aux nourrices. 

Quatre fois plus nourrissante que h viande, sans 
jamais échauffer, elle économise encore 50 fois sou 
nrix en médecines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 
1/2 kil., 4 fr.; 1 kil., 7 fr.; 2 fcih 1/2, 16 fr.; 
6 kil. 36 fr.; soit environ 20 c. le repis. Aus-i 
« LA'REVALESCIÈRE CHOCOLATÉE. » Elle rend 
appétit, boune digestion el sommeil rafraîchissant 
aux personnes les plus agitées. En boî es de S fr. 85, 
4 fr. et "5 fr., ainsi que la « REVALESCIÈRE DE 

BISCUITS », à 4 fr. et fr. Envoi franco coMre 
bon de poste. Dépôt à Cahors, M.VINEL, droguiste, 
et partout chez les bons pharmaciens el épiciers — 
Du BARRY et C° (limited), 8, rue de Casuglione, 
i Pari». * 
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Exiger leVérilable 
CAHORS 

A BASE 

DE FINE CHAMPAGNE 

I^EDAILLEE PAU L'ACAPEMlE 

HORS CONCOURS . 

SUCRAG1 
MM. Mîcll&ocl-I^orivière îFîls- Epicerie Pari-

sienne, 6, place du Marché, Cahors, étant en rapports directs avec un 
des principaux négociants importateurs de sucres pour vendanges, prévient 
les nombreux propriétaires qu'il pourra comme les années précédentes, 
leur offrir des sucres avec réduction des droits à des prix défiant toute 
concurrence. 

Sucre cristallisé, 1er blanc, garanti à 98 degrés, à 63 fr. les 100 kil. 
par sac de 100 kilogrammes 

Franco, gare la plus rapprochée du propriétaire. 
M. JllîcIl»OCl-ï^&rivière S^ÏIs, leur fait savoir 

également qu ils doivent lui remettre le certificat les autorisant à employer 
ces sucres au moins huit jours à l'avance, les sucres étant expédiés des 
magasins du négociant-importateur. 
Raisins secs à boisson. — Alcool bon goût. — Acide tartrique et tannin. 

NOTA. — Toutes les demandes d'autorisations et certificats 
doivent être faits sur papier timbré. 

ÉLÉGANCE — PLUS DE DOS RONDS — SOUTIEN 

avec les 

BRETELLES AMÉRICIANES HYGIÉ* 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
Inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au Dos Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité : 3, S, Ï.SO et lO fr. 

Seul dépôt chez : J. LARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Cahort 
Machines à coudre de tous systèmes, garanties sur facture. 

IfERCBRIB, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOYAGB BTC 

sérieuse. Position im-
portante et très lucra-

tive est offerte aux propriétaires et | 
cultivateurs honnêtes et sérieux sa-
chant lire, écrire et désirant s'occu-
per après leurs travaux journaliers. 
S'adresser avec bon certificat ou 
avec bonne garantie à Messieurs 
MABYLLE, propriétaires, à Aubais 
(Gard). 

VICHY 
Administration—Paris,S, Boulevart Montmartre 

PASTILLES DIGESTIVES fabriquées à Vichy 
avec les Sels extraits des Eaux. Elles sont pres-
crites contre les digestions difficiles. 

SELS de VICHY pour BAINS- — Un Rouleau 
pour un Bain. 

SUCRE D'ORGE DE VICHY- - Bonbon digestif. 
Pour éviter les contrefaçons, exiger sur tous 

les produits les marques de 
LA COMPAGNIE 

Dépôt chez tous les marchands d'eaux 
minérales, Droguistes et Pharmaciens 

DENTS i DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire! 

4âllilâll* 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Dentiste-
de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

-A. BBIVB 

PODDÂE DENTIFRICE ALCALINE IT ELIX1R 
Prévenant la Carie et le déchaussement de< 

Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

S fr. la Boita. — ï-« Flacon S fr. 
EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTF. 

NOTA. — M. AUDOUARD engage le-
personnes qui doivent se rendre à Brivc 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur vasiM 
deux ou trois jours à l'avance. 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

ydrothérapique 
CHEZ MME SABATIE 

CAIIOIÎS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaud 
et froide. —Etuves. — Chambres pour malades. 6 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout sne-^ 
lement aux personnes désireuses, du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont êmaïllées. 

TARIF : 
Bain simple 
Bains médicamenteux 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 
Rarèges, Vichy, de Pennés, etc. 

Linge compris. 

On donne des abonnements à prix réduits pour les douches. 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 

^ou massage, ensemble., 1 fr. 
Etuves, avec soins particuliers.. . 2 fr. 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, ele 2 fr. » 

0 fr. Ï5 
1 fr- 60 

} fr. 5o 
1 fr. 50 

Marchand tailleur â CAHORS. rus de la Liberté 

du Docteur eysseare 
Rue de la Chartreuse, 

HAUTES NOUVEAUTES 
0 FRANÇAISES ET ANGLAISES 

UNIFORMES & LIVRÉES 

COUVERTURES DE VOYAGE 
Manteaux Caoutchouc 

PRIX FIXE INVARIABLE 

CAHORS, 32, Boulevard Gambetta, 32, (en face la Mairie) 

Raoul PIZANY, Fils 
Entreprises pour Administrations, Lycées, Sociétés, etc. 

VETEMENTS sur MESURE 
en 24 heures 

HABILLEMENTS 

TOUS FAITS 

PRIX FIXE INVARIABLE 

• iîe*.R«rU
D

 P,ZArV,
Y

 fi,s
' propriétaire de la MAISON DES 100,000 PALETOTS, a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, qu'il vient de recevoir sa nouveauté pour la s 

I88b-8T. Par ses achats considérables et au comptant ds toutes ses marchandises, il défie toute concurrence loyale comme prix, solidité et bon goût. — La MAISON DES 100 000 PAÏ 
nouvelle organisation, vient de monter un rayon de confection pour hommes à l'instar des grandes maisons de Paris. 

aison HSVfr;*' 
LETOTS, vu sa 

Costumes, nouveauté F.Iliœuf garantie (tout laine 83 fr. 9 
• Costumes complet, Sedan noir (pour mariage) 40 » 

Pardessus cintré mode, doublé laine ?.. !84 » 

Nota. — M. V. PIZANY père, professeur de coupe breveté, a l'honneur d'informer les habitants de notre ville, que certain tailleur de Oahors, s'intitulant professeur de coupe d' 
de Paris, n a jamais ou ce titre et lui donueà ce sujet, 'e démenti le plus formel; M. VICTOR. PIZANY père, étant le seul professeur de coupe du département,. 

1s 15 octobre, les lundi, mercredi et samedi, 4 8 heures 1/2 du soir. 

Pantalons, nouveauté Elbœuf (garantie laine) 6 fr. 54» 
Pantalon noir Sedan S ÎPO 

une chambre li-

Ouverture des cours ds coui 


